JE SUIS UN EXPLOITANT AGRICOLE

Pour immatriculer mon tracteur et/ou mes machines agricoles, je dois obtenir auprès des services de la préfecture un numéro d’exploitation qui apparaîtra sur mon certificat d’immatriculation

1/ je n’ai jamais obtenu de numéro d’exploitation
Je joins à ma demande :

· une demande manuscrite sollicitant l’attribution d’un numéro d’exploitation

· l’imprimé dûment rempli de la demande d’attribution d’un numéro d’exploitation, accompagné des pièces justificatives demandées 
      (faire le lien avec le document en ligne dans la rubrique « banque de formulaires »)

· une attestation d’affiliation à la MSA

· un Kbis si je suis une personne morale

· une copie d’une pièce d’identité en cours de validité

2/ je récupère le numéro d’exploitation d’un autre exploitant agricole
Je joins à ma demande :

· une demande manuscrite sollicitant le transfert d’un numéro d’exploitation 

· l’imprimé dûment rempli de la demande de transfert du numéro d’exploitation en prenant soin de bien indiquer le numéro d’exploitation à transférer à votre nom, accompagné des pièces justificatives demandées
      (faire le lien avec le document en ligne dans la rubrique « banque de formulaires)

· une attestation d’affiliation à la MSA

· un Kbis si je suis une personne morale

· une copie d’une pièce d’identité en cours de validité

Pour tout renseignement complémentaire, 

je peux écrire à l’adresse électronique suivante

cartes-grises@somme.pref.gouv.fr
